
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 JUIN 2023 
 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept juin, à 19h30, les membres du conseil municipal 

se sont réunis dans la salle de conseil sur la convocation qui leur a été adressée par le 

maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

Messieurs MOULON Jean-Christophe, BROUANT José, BOY-LOUSTAU Jean-Marie, 

Eric FORNITO, SIROU Frédéric,  

Mesdames Muriel PARACIEY, Stéphanie DROUET, Jeannette BLANCHOT 

Absent excusé: Damien BARBA (pouvoir donné à Monsieur Jean-Marie BOY-

LOUSTAU 

Absent : Régis DI CHIARA  

 

1. Désignation des membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse 

 

Vu l’arrêté 2023-DDT-SERAF-UFC n° 9 du 20 avril 2023 portant approbation du cahier des 

charges type des chasses communales ou intercommunales pour la Moselle ; 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.429-1 à L.429-40 relatifs à la 

chasse en droit local (départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de Moselle) ; 

 

Vu la notice explicative des baux de chasses communales 2024-2033 transmise le 16 mai 

2023 par la Direction Départementale des Territoires de Moselle à l'ensemble des communes 

mosellanes ; 

 

Considérant que Monsieur le Maire est membre de droit et préside la Commission 

Communale Consultative de Chasse ; 

Le Conseil Municipal APPROUVE la nomination de : 

- Monsieur José BROUANT 

- Madame Muriel PARACIEY 

En tant que membres de la 4C. 

 

 

 

 



2. Choix d'abandonner le produit de la location de la chasse aux propriétaires 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal : 

Suite à la nomination des deux conseillers municipaux en tant que membres de la 4C 

(Commission Communale Consultative de Chasse) lors du conseil municipal du 27/06/2023, 

pour faire suite à la transmission par courriel du 3 mai 2023 par les services de la Direction 

Départementale des Territoires de Moselle  du Cahier des Charges type des Chasses 

Communales ou Intercommunales de Moselle, puis par courriel du 16 mai 2023 de la notice 

explicative, ceci dans le cadre de la procédure de location des chasses communales pour la 

période 2024/2033. 

 

Une réunion d'information sur la procédure de location des chasses communales à destination 

des mairies communes a été organisée par les services de l'Administration à quatre reprises. 

 

La première étape de cette procédure du renouvellement des baux de chasse consiste en la 

consultation des propriétaires fonciers pour qu'ils s'expriment sur l'affectation du produit de la 

chasse (conformément aux dispositions prévues par l'article L.429-13 du code de 

l'environnement) : soit à la commune, soit à leur profit. Il s'agit d'une étape assez lourde et 

chronophage du fait que bon nombre de communes mosellanes peuvent présenter des 

centaines de propriétaires, ce qui ferait autant de courriers à leur envoyer pour les consulter ou 

les inviter à participer à une réunion. 

 

Il a été évoqué lors de ces réunions d'information la possibilité pour une commune de prendre 

une délibération en conseil municipal afin de décider d'office d'abandonner le produit de 

location de la chasse aux propriétaires (au prorata de leurs surfaces par rapport au lot 

communal). Ceci permettra de s'affranchir de la lourde étape de consultation des propriétaires 

fonciers sur cette affectation du produit de location de la chasse. 

 

Par contre, se pose la question de la sensibilisation des propriétaires fonciers (qui disposent 25 

hectares de terres d'un seul tenant, ou de 5 hectares en eau d'un seul tenant (surface atteinte en 

période de hautes-eaux), et qui peuvent ainsi exercer leur droit de réserve - cf. dispositions de 

l'article L. 429-4 du code de l'environnement), du fait qu'à compter de cette délibération en 

conseil municipal d'abandonner le produit de la location de la chasse à leur profit, court le 

délai des 10 jours durant lesquels ils peuvent déposer leur dossier de demande de réserves. 

Les potentiels réservataires peuvent d'ailleurs exercer leur droit de réserve dès maintenant. 

Ainsi, avant de prendre cette délibération, nous avons informé les propriétaires disposant d'un 

foncier important sur notre ban communal susceptibles de détenir la surface suffisante pour 

constituer une réserve de chasse afin de les sensibiliser sur cette période durant laquelle ils 

pourraient exercer leur droit de réserve s'ils remplissent les conditions de 25 hectares de terre 

d'un seul tenant ou 5 hectares en eau. Nous avons informé les familles MARX, SCHARF, DE 

BLIC, MANGIN, MOINIER, STREIFF, et DOSDAT par courrier recommandé envoyé le 23 

juin 2023. 

 



APRÈS avoir exposé ces faits ; 

 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.429-1 à L.429-40 relatifs à la 

chasse en droit local (départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de Moselle) ; 

 

Vu la notice explicative des baux de chasses communales 2024-2033 transmise le 16 mai 

2023 par la Direction Départementale des Territoires de Moselle à l'ensemble des communes 

mosellanes ; 

 

Vu le calendrier de la procédure indiquant que la consultation des propriétaires fonciers (qui 

doivent s'exprimer sur l'affectation du produit de la location de la chasse) est la première étape 

de la procédure du renouvellement des baux de chasse ; 

 

Vu les sessions d'information des communes faites à quatre reprises par les services de l’État 

durant lesquelles il a été fait part qu'une commune peut prendre une délibération en conseil 

municipal pour abandonner le produit de la location de la chasse au profit des différents 

propriétaires fonciers, et ce afin d'alléger l'étape de recherche et consultation des différents 

propriétaires qui bien souvent aboutit à la répartition du produit de la chasse aux 

propriétaires ; 

 

Vu le jugement de la cour de cassation, Chambre civile 3, du 16 octobre 1985, pourvoi n°84-

12.026 publié au bulletin, qui indique "que lorsque la commune décide de ne pas garder le 

produit de la chasse, la consultation des propriétaires sur un abandon éventuel des fermages, 

prévue à l'article 6 de la loi du 7 février 1881, devient inutile." ; 

 

Considérant ainsi que dans un souci de simplification de la procédure et d'un gain de temps 

pour notre personnel communal, il convient de renoncer à l'abandon du produit de la location 

de la chasse communale au profit des propriétaires fonciers ; 

 

Considérant dès lors que la consultation des propriétaires devient inutile et que la date de 

cette délibération d'affectation du produit de la location de la chasse communale aux 

propriétaires fait courir le délai de 10 jours durant lesquels les propriétaires peuvent exercer 

leur droit de réserve s'ils disposent de 25 hectares de terres d'un seul tenant, ou de 5 hectares 

d'eau d'un seul tenant ; 

 

Considérant que les propriétaires (familles MARX, SCHARF, DE BLIC, MANGIN, 

MOINIER, STREIFF, et DOSDAT) susceptibles de détenir la surface suffisante pour 

constituer une réserve de chasse d'un foncier important sur notre ban communal ont été 

informés par courrier recommandé envoyé le 23 juin 2023 afin de les sensibiliser sur la 

période du 29 juin au 9 juillet durant laquelle ils pourront exercer leur droit de réserve s'ils 

remplissent les conditions de 25 hectares de terre d'un seul tenant ou 5 hectares en eau ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents ; 

 



Décide de renoncer à l'abandon du produit de la chasse communale en sa faveur et donc de 

répartir le produit entre les propriétaires fonciers. 

 

3. Nomination du coordonnateur communal du recensement de la population 2024 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur d'enquête afin de 

réaliser les opérations du recensement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment 

le titre V ; 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins 

de recensement de la population ; 

 Sur le rapport du Maire, 

Après en avoir délibéré : 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents de désigner un 

coordonnateur d'enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de 

recensement qui peut être soit un élu local (maire, adjoint au maire ou conseiller municipal) 

soit un agent de la commune. 

Le coordonnateur, si c'est un agent de la commune, bénéficiera d'une augmentation de son 

régime indemnitaire (IHTS). 

Le coordonnateur, si c'est un élu local, bénéficiera du remboursement de ses frais de missions 

en application de l'article L 2123-18 du CGCT. 

Le coordonnateur d'enquête recevra 17,16 € pour chaque séance de formation. 

 

Le Conseil Municipal DESIGNE Laetitia JEDAR, Rédacteur Territorial à la Commune 

d’Aube, coordonnateur communal pour la campagne de recensement 2024. 

 

 

4. Adressage 

 

L’ancienne maison de Monsieur MANGIN ayant été vendu séparément de son corps de 

ferme, il est nécessaire d’attribuer un numéro à cette habitation située Rue de l’église. 

Le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer le n°12 Rue de l’église à la maison d’habitation 

située section 21 parcelle 1. 

 

 

Questions diverses : 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le nombre d’élèves du regroupement à la 

rentrée sera de 124. Il n’y aura pas d’ouverture de classe à la rentrée de septembre 2023. 

La Marche intercommunale aura lieu le 24 septembre 2023 à Sanry-Sur-Nied. 

 

 

 

        La séance est levée à 20h 

        Le Maire, 


